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1. La dernière fois gue l'Assemblée génerale a examiné le différend qui s'était
élevé entre 1- .'';:.Jan.isat·, ':ln et le pays hôte, lequel cherchait à faire appliquer une
loi interne, l' Anti-Ten"_',!'ism Act de 1987, pour obtenir la fermeture de la Mission
permanente d'observation de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP)
auprès de l'Organisation des ~ations Unies à New York, elle a adopté la résolution
42/~32 du 13 mai 1988, dans laquelle elle a de nouveau prié le Secrétaire général
de lui rendre compte de l'évolution de la question.

2. Lorsque cette résolution a été adoptée, les Etats-Unis avaient déjà assigné
l'OLP devant un tribunal interne des Etats-Unis lA/42/915/Add.4, par. 6 à 8) afin
d'obtenir un jugement autorisant la fermeture de la Mission d'observation de l'OLP
en application de l'Anti-Terrorism Act. Le 8 juin 1938, le Tribunal fédéral du
district sud de New York a entendu les exposés oraux des conseils au sujet de
l'affaire Etats-Unis d'Amérique c. Organisation de libération de la Palestine et
consorts. Au cours de cette audip.nce, l'Organisation des Nations Unies a été
officiellement admise en qualité d'amicus curiae dans la procédure. Un mémoire en
qualité d'amicus curiap. sur les points de droit soulevés, accompagné d'annexes,
avait été soumis au Tribu~al par l'Organisation des Nations Unies et pour son
propre compte, le 1er juin 1988.

3. Le Juge Edmund L. Palmieri, juge de district des Etats-Unis, a rendu publique,
le 29 juin 1988, la décision du Tribunal de district qui figure en annexe au
présent rapport. Par cette décision, le Tribunal a rejeté l'autorisation demandée
par les Etats-Unis. Cette décision contient un certai~ nombre de points
intéressant l'Organisation des Nations Unies, lesquels peuvent être br5èvement
résumés comme suit :
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a) L'Anti-Terrorism Act et l'Accord de Siège

Le Tribunal a rappelé que les lois et traités des Etats-Unis
constituaient la législation suprême de l'Etat et que la Constitution des
Etats-t!nis n'établissait entre les uns et les autres aucune distinction
hiérarchique. Le Tribunal a expliqué que ce n'était que dans le cas où un
traité était incompatible avec une loi promulguée ultérieurement et où le
Congrès avait clairement manifesté l'intention d'abroger l~ traité, que la loi
prévalait.

Dans la présente affaire, le Tribunal a estimé que les termes de l'Accord
de Siège et la pratique des Eta~s-Unis faisaient à ceux-·ci obligation
d'accorder à l'OLP le droit de transit, d'entrée et d'accès à l'Organisation
des Nations Unies. Le Tribunal a en outre con8id~ré que ces droits ne
pouvaient être effectivement exercés sans la possibilité d'utiliser des
bureaux. En outre, l'Anti-Terrorism Act ne changerait rien aux obligations
des Etats-Unis au titre de l'Accord de Siège car il ne contenait aucune
indication claire de la volonté de donner préémine~ce à la loi, condition que
le Tribunal estimait nécessaire pour que les Etats-Unis puissent passer outra
à l'Accord de Siège. Le Tribunal a 30uligné que l'Anti-Terrorism Act ne
mentionnait même pas l'Accord da Siège et que, si le chapitre de
l'Anti-Terrorism Act interdisant le maintien d'un bureau s'appliquait
"nonobstant toute disposition contraire de la loi", on n'y trouvait rien qui
permette de concl~re qu'elle s'appliquait "nonobstant tout traité".

b) L'obligation de recourir à l'arbitrage

Le Tribunal a rejeté l'argument selon lequel il devrait se rendre à un
avis consultatif de la Cout' internationale de Justice en ce qui concerne
l'obligation des Etats-Unis de recourir à l'arbitrage. En effet, le Tribunal
a estimé qu'il ne pouvait imposer aux Etats-Unis de soumettre un différend à
l'arbitrage sans outrepasser les limites de sa compétence. La question
relevait de la politique internationale, domaine dans lequel les tribunaux
n'avaient en général aucune possibilité d'intervenir. La décision finale
quant à la façon dont les Etats-Unis devaient s'acquitter de leurs obligations
en vertu d'un traité appartenait au pouvoir exécutif. Par ailleurs, le
Tribunal a souligné que le différend impliquait l'interprétation d'une loi
interne - en l'occurrence, l'Anti-Terrorism Act - et que, s'agissant de droit
interne, l'interprétation des obligations internationales, notamment celles
q'.lÎ découlaient de l'Accord de Siège, et la possibilité de les concilier avec
la loi interne était laissée à l'appréciation des tribunaux.

4. Conformémen~ aux décisions pertinentes du Tribunal, les Etats-Unis disposaient
d'un délai de 60 jours à compter de la date de la décision en question, pour
interjeter appel. Le 29 août 1988, le Département fédéral de la Justice a annonce
que les Etats-Unis avaient décidé de ne pas faire appel de la décision du ~ribunal

de district.

5. Le Secrétaire général a accueilli avec satisfaction cette décision des
Etats-Unis. Il a ainsi été mis fin au différend entre l'Organisation des
Nations Unies et le pays hôte au sujet de la Mission d'observation de l·'OLP.
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TRIBUNAL DE DISTRICT DES ETATS-UNIS
DISTRICT SUD DE L'ETAT DE NEW YORK

LES ETATS-UNIS D'AMERIQUE,

Demandeur,

- contre -

L'ORGANISATION DE LIBERATION
DE LA PALESTINE ET CONSORTS,

Défendeurs

Conseils :

Pour l'Attorney général (Ministre fédéral de la justice)

88 Civ. 1962 (ELP)

ORDO~~ANCE ET AVIS

Rudolph W. Giuliani, Vnited States Attorney (Procureur fédéral)
Richard W. Mark, Assistant United States Attorney (Substitut du Procureur fédéral)

District sud de l'Etat de New York
One St. Andrew's Plaza
New Yr :k, New York 10007

John R. Bolton, Assistant Attorney General (Adjoint du Ministre de la justice)
Mona Butler
David J. Anderson
Vincent M. Garvey

Ministère de la justice des Etats-Unis
Division civile, Bureau 333~

Washington, D. C. 2053ü

Pour l'Organisation de libération de la Palestine (OLP), la Mission de l'OLP,
Zuhdi Labib Terzi, Riyad H. Mansour, Nasser AI-Kidwa et Veronica Kanaan Pugh,
défendeurs :

Ramsey Clark
Lawrence W. Schilling

36 East 12th Street
New York, New York 10003
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Pour Riyad H. Mansour, défendeur*

Leonard B. Boudin
Michael Krinsky
David Go1ove
Nicholas E. Poser
David B. Go1dstein

Rabinowitz, Boudin, Standard, Krinsky & Lieberman
740 Broadway - Cinquième étage
New York, New York 10003

Pour l'Organisation des Nations Unies, a~icus curiae**

Keith Highet
Joseph D. Pizzurro

Curtis, Ma11et-Prevost, Colt & Mos1e
101 Park Avenue
New York, New York 10178-0061

Pour l'Association du Barreau de la ville de New York, amicus curiae*

She1don 01iensis, Président
Sau1 L. Sherman
Stephen L. Kass

Association of the Bar of the City of New York
42 West 44th Street
New York, New York 10036

* Les co~sei1s dont les noms suivent ont présenté une requête tendant au
débouté de la demande formée contre leur client, M. Mansour, et ont déposé des
conclusions à cette fin. Par la suite, M. Mansour a été représenté par MM. Clark
et Schilling.

** L'Organisation des Nations Unies et l'Association du barreau de la ville de
New York ont l'une et l'autre demandé à comparaître à titre d'amici curiae. Le
Tribunal considère que toutes deux ont dans cette instance un intérêt suffisant,
même au niveau du Tribunal de district, pour que leur participation soit
souhaitable. Leur requête est donc agréée. Voir S. & E.D.N.Y. Gen. R. 8; cf. Fed.
R. App. P. 29; S. Ct. R. Prac. 36.3. Il convient d'ajouter que M. Carl-August
F1eischauer, Secrétaire général adjoint et conseiller juridique de l'Organisation
d~s Nations Unies. a été autorisé à prendre la parole devant le Tribunal au
commencement des plaidoiries le 8 juin 1988.

/ ...
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PALMIERI, J. :

L'Anti-Terrorism Act of 198~ (loi de 1987 contre le terrorisme) II est au
coeur de ce procès. La controverse est centrée sur le droit de l'Organisation de
libération de la Palestine (OLP) de conserver son bureau dans le contexte de ses
travaux d'observateur permanent auprès de l'Organisation des Nations Unies. Le
Tribunal de céa~3 est saisi de l'affaire à la suite de la demande d'ordonnance
enjoignant la fermeture dudit bureau déposée par le Gouvernement et des demandes de
débouté déposées par les défendeurs.

1

Historigue

Le Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York a été établi et
constitué en enclave internationale par l'Accord entre l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérigue relatif au Siège de l'Orqanisation des
Nations Unies ~I ("Accord de Siège"). Cet accord faisait suite à une invitation
adressée à l'Organisation des Nations Unies par les Etats-Unis, l'un de ses
principaux fondateurs, à établir son siège dans ce pays ~/.

Selon sa charte, l'Organisation des Nations Unies, lieu de rencontre et
tribune de toutes les nations, a 3té créée aux fins suivantes :

"maintenir la paix et la sécurité internationales ••• ; développer entre les
nations des relations amicales fondées sur le respect du principe de l'égalité
des droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes ••. ; réaliser la
coopération internationale en résolvant les problèmes internationaux d'ordre
économique, social, intellectuel ou humanitaire ••• ; et être un centre où
s'harmonisent les efforts des nations vers ces fins communes."

(Charte des Nations Unies, Article 1). A ce jour, 159 Membres de l'Organisation
des Nations Unies disposent à New York d'une mission auprès de l'ONU [Service du

1/ Titre X du Foreign Relations Authorization Act, Fiscal Years 1988 and 1989
(loi d'ouverture de crédits pour les relations extéTieures, exercices budgétaires
1988 et 1989). Pub. L. 100-204, par. 1001-1005, 101 Stat. 1331, 1406-07; 22
U.S.C.A, par. 5201-5203 (West Supp. 1988). Le texte de l'Anti-Terrorism Act figure
à l'appendice A.

~I Résolution 169 (II) de l'Assemblée générale, Recueil des Traités, voL '.:.,
p. Il, No 147 (1947). 61 Stat. 756, T.I.A.S. No 1676, autorisé par S.J. Res. 14~,

quatre-vingtième congrès, première session, Pub. L. 80-357, énoncé dans 22 U.S.C.,
par. 287 note (1982). Nous parlons de l'Accord de Siège comme d'un traité, étant
donné que notre objet, en l'occurrence, n'est pas de faire une distinction entre
les différentes formes d'accord international. La loi en vigueur s'applique à
toutes ces formes, y compris l'Accord de Siège. Weinberger c. Rossi, 456 U.S. 25,
29-30 (1982).

~I H. Con. Res. 75, soixante-dix-neuvième Congrès, premièr~ session,
59 Stat. 848 (1945).

1 • .•
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Protocole et de la liaison de l'ONU, Missions permanentes auprès de l'Orqanisation
des Nations Unies No 262, p. 3 et 4 (1988) (ci-après désigné sous le titre Missions
permanentes No 262»). Par ailleurs, l'ONU accueille depuis ses origines divers
observateurs non membres qui désirent participer à ses débats. [Voir Missions
permanentes auprès de l'Orga:<isation des Nations Unies: rapport du Secrétaire
général, ONU, Documents officiels de l'Assemblée générale, Sixième Commission,
annexe (point 50 de l'ordre du jour), p. 18 et 19, par. 14, document A/939/Rev.l de
l'ONU (1949) (ci-après désigné sous le titre Missions permanentes: Rapport du
Secrétaire général)). Parmi ces observateurs, plusieurs nations non membres 1/,
des organisations intergouvernementales ~/, et d'autres organisations QI disposent
actuellement de "missions permanentes d'observation" à New York.

L'OLP entre dans la dernière àe ces catégories et se trouve représentée à
l'Organisation des Nations Unies à titre d'invité de celle-ci. [Voir l'accord de
Siège, par. Il, 61 Stat. 761 (22 U.S.C., l,ar. 287, note}). L'OLP n'a aucun des
attributs normaux de la souveraineté. El~e n'est pas accréditée auprès des
Etats-Unis 21 et ne jouit pas de l'immunité diplomatique ~/. Il n'existe aucun
Etat reconnu qu'elle prétende gouverner. Elle se veut être le seul représentant.
politique du peuple palestinien. [Voir d'une manière générale Kassim, The
Palestine Liberation Organization Claim to Status: A Juridical Analysis Under
International Law, 9 Den. J. International L. & Policy 1 (1980»). L'OLP se
considère néanmoins comme le représentant d'un Etat digne d'être reconnu dans ses
relations avec d'autres gouvernements et aurait des relations diplomatiques avec
environ 100 pays du monde entier. (Ibid., p. 19.)

11 Monaco, République de Corée, République démocratique populaire de Corée,
Saint-Marin. Saint-Siège et Suisse. Missions permanentes No 262, p. 279-286 .

~I Le Comité consultatif juridique afro-asiatique, le Conseil d'assistance
économique mutuelle, la Communauté économique européenne, la Ligue des Etats
arabes, l'Organisation de la Conférence islamique et l'Organisation de l'unité
africaine. Missions permanentes No 262, p. 287-293.

QI L'OLP et 1a South West Africa People's Organization (SWAPO), Missions
permanentes No 262, p. 294-295.

21 Lettre du Secrétaire d'Etat George P. Shultz au représentant Jack Kemp
(16 octobre 1986) ("La Mission d'observation de l'OLP .•• n'est en aucune manière
accréditée auprès des Etats-Unis"), reproduit dans 133 Congo Rec. E l, p. 635-636
(édition quotidienne du 29 avril 1987); selon 1 Restatement (Third) Foreign
Relations Law of the United States, par. 202, note 6, p. 84 (1988).

~I Sans accréditation, il ne peut y avoir d'immunité diplomatique.
Cf. United States V. Kostadinov, 734 F.2d 905, (2d Ciro 1984), certiorari rejeté,
469 U.S. 881 (1985).

1 • .•
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En 1974, l'ONU a offert à l'OLP le statut d'observateur 2/, l'invitant à
"participer aux sessions et aux travaux de l'Assemblée générale en qualité
d'observateur" lOI. Le droit de ses représentants d'entrer aux Etats-Unis et
d'avoir accès à l'ONU a immédiatement été contesté au regard du droit américain.
Le juge Costantino a rejeté cette contestation dans Anti-Defamation League of B'nai
B'rith v. Kissinger [Civil Action No 74 C 1545 (E.D.N.Y. 1er novembre 1974)].
Le Tribunal a confirmé la légalité de la présence à New York d'un représentant de
l'OLP ayant accès à l'ONU, sous réserve de certain~s restrictions dont ont été
assortis les visas d'entrée du personnal de l'OLP, limitant les déplacements de ce
personnel à un rayon de 25 miles de Columbus Circle à Manhattan. Le juge a déclaré
ceci r.

"Ce problème doit être envisagé dacs le contexte de la responsabilité
particulièr~ qui incombe aux Etats-Unis d'assurer l'occès à l'ONU conformément
à l'Accord de Siège. Il est important de noter aux fins de la présente
affaire que l'une d~s intentions premières de l'ONU est de fournir une tribune
où des discussions pacifiques puissent remplacer la violence comme moyen de
résoudre les différends. Parfois, notre responsabilité envers l'ONU peut nous
obliger à délivrer des visas à des personnes indésirables aux yeux de
certaines fractions de notre société."

(Ibid., transcription po 37, reproduit en partie dans Department of State, 1974,
Digest of United States Practice in International Law, p. 27 et 28).

Depuis 1974, l'OLP poursuit sans interruption ses activités d'observat~ur

permanent et a conservé sans difficulté sa mission auprès de l'ONU, essentiellement
grâce à l'Àr.cord de Siège dont il est question ci-après.

l)/ Résolution 3237 de l'Assemblée générale, Documents officiels de l"Assemblée
générale, vingt-neuvième session, Supplément No 31 (point 108 de l'ordre du jour),
p. 4, document A/9631 (1974).

lOI Ibid., voir éaalement résolutions 3236 et 3210 de l'Assemblée géné~ale,

Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session,
Supplément No 31 (point 108 de l'ordre du jour), p. 3 et 4, document A/9631
(1974) de l'ONU.
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II

L'Anti-Terrorism Act

(Loi contre le terrorisme)

En octobre 1986, des membres du Cor.g~~s ont demandé au Département d'Etat des
Etats-Unis de fermer les bureaux de l'OLP ~itués aux Etats-Unis 111. Cet.e demande
ayant été rejetée, ses auteurs ont introduit ULe série de propos~tions de loi
visant expressément le même objet 12/.

Il en ~st résulté l'bnti-Terrorism Act (22 U.S.C., par. 5201 à 5203), gui est
unique en son genre. Il nous a été impossible de trouver un texte qui lui soit
comparable dans la longue liste des textes législatifs promulgués par le Congrès.
L'OLP y est qualifiée d'''o:.:ganisation terroriste qui fait peser une meo ••dce sur les
intérêts des Etats-Unis et de ses alliés et sur le droit international, et qui ne
devrait pas avoir l'autorisation d'opérer aux Etats-Unis" [22 U.S.C.,
par. 5201 b)]. L'Anti-Terrorism À-ct, sans même avoir été examiné par Hne
commission 13/, a été annexé au Foreign Relations Authorization Act for Fiscal
Years 1988-1989 (loi d'ouverture de crédits pour les relations extérieures,

111 Voir, par exemple, Congo Rec., vol. 133, E 1 635 (édition quotidienne
du 29 avril 1987) : lettre de M. Jack Kemp, représentant, à M. George P. Shultz,
Secrétaire d'Etat, en date du 16 octobre 1986.

1~1 Ànti-PLO Terrorism Act de 1987 (H. R. 2211, IODe Congrès, première
session) présenté dans Congo Rec., vol. 133, E 1 635 (édition quotidienne du
29 avril 1987). Ànti-T~rrorism Act de 1987 (5. 1203 et H. R. 2548, IODe Congrès,
prem~ere session) présenté dans Congo Rec., vol. 133, S 6448 (édition quotidienne
èu 14 mai 1987) et H 4 047 (édition quotidienne du 28 mai 1987). Terrorist
Organization Exclusion Act de 1987 (H. R. 2587, IODe Congrès, première session),
présenté dans Congo Rec., vol. 133, H 4 198 (édition quotidienne du 3 juin 1987).

131 Connu sous le nom d'amendement Grassley (du nom de son auteur, le sénateur
Grassley de l'Iowa), l'Anti-Terrorism Act a été annexé à la proposition de loi
d'ensemble sur les dépenses au titre des relations extérieures, èont le sénat a été
saisi le 8 octobre 1987, et ce, malgré les objections de plusieurs sénateurs.
Voir, par exemple, oans Congo Rec., vol. 133, S 13 855 (édition quotidienne du
8 octobre 1987), la déclaration du sénateur Kassebaum : "Des dêbats sont en effet
prévus devant la Commission des relations extérieures .•• [et] il est important que
nous examinions les incidences de cette question ... "; voir également, dans
S 13 852, la déclaration du senateur Bingaman : "Il faut que nous examinions de
plus près les problèmes que pose cet amendement, qui n'a fait l'objet d'aucun
débat, n'a pas été examiné en commission et pose de très graves problèmes du point
de vue des droits constituticnnels •.• OI

•

(Suite de la note page suivante)
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exercices budgétaires 1988 et 1989), portant allocation de crédits pour le
fonctionnement du Département d'Etat, y compris celui de la Mission des Etats-Unis
auprès de l'Organisation des Nations Unies (Pub. L. 100-204, par. 101, 101 Stat.
1331, 1335). La proposition de loi portait en outre autorisation des paiements à
l'Organisation des Nations Unies au titre des frais de gestion et de fonctionnement
(ibid., par. 102 a), 1), 101 Stat. 1336; voir également ibid., par. 143, 101
Stat, 1386).

L'Anti-Terrorism Act, qui est entré en vigueur le 21 mars 1988 14/, interdit
"d'établir ou de maintenir un bureau, un siège, des locaux ou toute autre
installation ou établissement dans les limites de la juridiction des Etats-Unis,
sur l'ordre de l'Organisation de libération de la Palestine, ou avec des {onds
en provenant", si le but est de servir les intêrêts de l'OLP [22 U.S.C.,
par. 5202, 3)]. Il interdit en out~e de dépenser des fonds provenant de l'OLP ou
de recevoir de celle-ci une chose de valeur sauf des aocwnents d'information,
toujours si le but est de servir les intérêts de l'OLP [ibid., par. 5202, 1) et 2)].

Dix jours avant la date d'entrée en vigueur de la loi, le Ministre fédéral de
la justice (Attorney General) a écrit au chef de la Mission d'observë~ion de l'OLP
auprès de l'Organisation des Nations Unies pour l'aviser que "le maintien de la
Mission d'observation de l'OLP auprès de l'Organisation des Nations Unies serait
illégal" et qu'au cas où il ne se conformerait pas aux dispositions de la loi, le
Département de la justice saisirait un tribunal fédéral des Etats-Unis. Une copie
de cette lettre figure, en tant que pièce No 28, dans le dossier constitué, dès
l'introduction de l'instance, par le conseil, sur la demande du Tribunal de céans
en date du 21 avril 1988 (voir appendice B). Ce dossier contient l'historique du
processus législatif qui a abouti à l'Anti-Terrorism Act de 1987, les textes
législatifs connexes et les déclarations officielles émanant du Département de la
justice et du Département d'Etat, relatives à ladite loi. Les documents contenus
dans le dossier p~ésentent un grand intérêt.

(Suite de la note 13F)

Le texte de la proposition de loi présentée à la Chambre des représentants ne
contenait aucune disposition équivalente et l'Anti-Terrorism Act n'a été examiné
que brièvement par un groupe mixte chargé d'examiner l'ensemble de la proposition
de loi de finances. Les représentants de la Chambre au sein du groupe, après avoir
rejeté, par 8 voix contre 11, une dérogation en faveur de :a Mission de l'OLP, ont
finalement accepté le texte proposé par le sénat. [Voir Congo Rec., vol. 1~3,

S 18 193, l 14 (édition quotidiellne du 16 décembre 1987); voir également
Congo Rec., vol. 133, S 18 186 et S 18 189 (déclarations du sénateur Helms); voir
également H. R. Conf. Rep. No 475, 100e Congrès, première session, 170-171 (1987).]

14/ Pub. L. 100-204, Titre X, par. 1002 a), 101 Stat. 1331 et 1407, figurant
dans 22 U.S.C.A., par. 5201, note (West Supp. 1988).
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Les Etats-Unis ont entamé cette action en justice le jour de l'entrée en
vigueur de l'Anti-Terrorism Act, en vue d'obtenir une ordonnance permettant de
procéder à la fermeture de la Mission. Le procureur fédéral chargé 9U District
(United States Attorney) a lui-même indiqué qu'aucune mesure ne serait prise pour
appliquer l'Anti-Terrorism Act tant que le Tribunal ne se serait pas prononcé.

Outre l'OLP, il y a actuellement quatre défendeurs individuels 15/ : M. Zuhdi
Labib Terzi - titulaire d'un passeport algérien mais dont la citoyenneté n'est pas
divulguée - est l'Observateur permanent de l'OLP auprès de l'Organisation des
Nations Unies depuis 1975; M. Riyad H. Mansour, citoyen des Etats-Unis, est
l'Observateur permanent adjoint de l'OLP auprès de l'Organisation des Nations Unies
depuis 1983; M. Nasser Al-Kidwa, citoyen iraquien, est l'Observateur p~rmanent

suppléant de l'OLP auprès de l'Qrganisation des Nations Unies, et Mme Veronica
Kanaan Pugh, citoyenne britannique, remplit des fonctions administratives auprès de
la Mission d'observation. Ces défendeurs soutiennent que le Tribunal ne peut pas
se prononcer sur l'applicabilité de l'Anti Terrorism Act à la Mission de l'OLP car
sa décision constituerait une violation de la section 21 de l'Accord de Siège qui
fait obligation aux Etats-Unis de soumettre à l'arbitrage tout différend avec
l'Organisation des Nations Unies, et qu'&n tout état de cause, l'application de
l'Anti-Terrorism Act à la Mission d'observation de l'OLP constituerait une
violatioll des engagements pris par les Etats-Unis en vertu de l'Accord de Siège.
Ils soutiennent que le Tribunal de céans n'a ni matière à les poursuivre, ni
compétence à leur égard, et que leur statut juridique ne permet pas de les
poursuivre [voir Fed. R. civ. p. 12, b), 1) et 2); p. 17 b)]. M. Riyad H. Mansour
soutient en outre que la demande est irrecevable, faute èe grief pouvant donner
lieu à réparation [voir Fed. R. Civ. p. 12, b), 6)] 16/. Le demandeur, à savoir
les Etats-Unis, demande pour sa part un summary judgment (voir Fed. R. civ. p. 56).

15/ Il Y avait à l'origine six défenrleurs individuels. Deux d'entre eux n'ont
pas été cités à comparaître et les poursuites contre eux ont été arrêtées sous
toutes réserves [Fed. R. Civ. p. 41, a), il].

16/ M. Mansour est également demandeur dans l'affaire connexe tranchée ce jour
(voir affaire Mendelsohn v. Meese : 88 Civ. 2005 (S.D.N.Y., 29 juin 1988) et pièces
jointes au dossier). Le Tribunal, dans cette affaire, se prononce sur la requête
du demandeur tendant à déclarer que l'Anti-Terrorism Act, étant assimilable à un
décret de confiscation des biens et de perte des droits civils, est, de ce fait,
anticonstitutionnel. Voir également affaire Mendelsohn v. Meese (S.D.N.Y,
12 avril 1988) : rejet d'une demande de jugement interlocutoire.
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III

Compétence personnelle à l'égard des défendeurs

L'OLP maintient un bureau à New York et paie pour son entretien et ses
dépenses. L'OLP figure sur l'annuaire téléphonique de New York. Les personnes
employées à la Mission de l'OLP auprès de l'Organisation des Nations Unies
maintien~ent une présence continuelle à New York. Il est certainement conforme à
l'équité et à la justice de faire comparaître les défendeurs devant un tribunal de
New York. International Shoe Co. v. Washington, 326 U.S. 310, 320 (1945). Les
seules limitations applicables en l'occurrence sont celles que les clauses de
sauvegarde de la liberté individuelle mettent à l'exercice de la compétence
personnelle. 22 U.S.C. 5203 b). Voir United States v. Aluminum Co. of America,
148 F.2d 416, 443-44 (2d Ciro 1945) (L. Hand, J.). L'OLP ne prétend pas que
l'organisation ou ses employés bénéficient de l'immunité diplomatique en raison de
sa qualité d'invitée de l'Organisation des Nations Unies. On peut donc sans
difficulté conclure que le Tribunal de céans est compétent à l'égard de l'OLP et
des défendeurs individuels.
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IV

L'obligation de recourir ~ l'arbitrage

Les avocats de l'OLP et ceux de l'Organisation des Nations Unies et de
l'Association du Barreau de la ville de New York, à titre d'amici cur.:3e, ont
proposé que le Tribunal se rende à l'Avis consultatif de la Cour internationale de
Justice. Applicabilité de l'obligation d'ürbitrage en vertu de la ~dction 21 de
l'Accord du 26 juin 1947 relatif au Siège de l'Organisation des Nations Unies,
1988, CIJ, No 77 (26 avril 1988) ("U.N. c. U.S."l. Selon cet avis de la Cour, les
Etats-Unis sont tenus en vertu de la section 21 de l'Accord de Siège de recourir à
l'arbitrage obligatoire pour le règlement du différend provoqué par l'adoption de
l'Anti-Terrorism Act. En fait, l'OLP soutient que cette prétendue obligation de
recourir à l'arbitrage enlève au Tribunal sa compétence matérielle dans le litige.

En juin 1947, les Etats-Unis ont adhéré à l'Accord de Siège qui définit les
privilèges et inwunités relatifs au Siège de l'Organisation des Nations Unies à
New York et sont ainsi devenus le "pays hôte" - titre attribué aux Etats-Unis dans
de nombreuses instances de l'Organisation. L'Accord de Siège a pris effet en droit
américain, lorsqu'il a été adopté, accompagné d'une annexe, par une résolution
commune du Congrès approuvée par le Président le 4 août 1947 17/. L'OLP fonde son
argumentation, comme les amici curiae, sur la section 21, alinéa a), de l'Accord de
Siège, qui prévoit le recours à l'arbitrage pour tout différend entre
l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis au sujet de l'interprétation ou
de l'application de l'Accord. Selon eux, étant donné que pour interpréter
l'Anti-Terrorism Act, il faut d'abord interpréter l'Accord de Siège, le Tribunal de
céans doit surseoir à statuer en attendant la décision d'un tribunal arbitral non
encore désigné.

La section 21, alinéa a), de l'Accord de Siège dispose:

"Tout différend entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis au
sujet de l'interprétation ou de l'application du présent accord ou de tout
accord additionnel sera, s'il n'est pas réglé par voie de négociations ou par
tout autre mode de règlement agréé par les parties, soumis aux fins de
décision définitive à un tribunal composé de trois arbitres ... ". 61 Stat.,
p. 764 (22 U.S.C., par. 287, note) (non souligné dans le texte).

Etant donné que la présente instance ne vise, en aucune manière, à régler un
différend, mûr ou non, éntre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis,

17/ S.J. Res. 144, 61 Stat. 756 (22 U.S.C., par. 287, note); voir No 2 supra;
voir aussi l Foreign Relations of the United States 1947, 42-46 (1973).
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les propres termes de la section 21 rendent celle-ci inapplicable 18/. Le fait que
l'Accord de Siège a été adopté par une majorité des deux chambres du Congrès et
approuvé par le Président (voir 61 Stat., p. 768) pourrait amener à conclure que
cet accord édicte une règle stricte exigeant le recours à l'arbitrage chaque fois
qu'une interprétation de l'Accorè de Siège est en cause devant les tribunaux des
Etats-Unis. Ce serait là une erreur pour deux raisons.

Premièrement, le Tribunal de céans ne peut ordonner aux Etats-Unis de recourir
à l'arbitrage sans outrepasser ses pouvoirs tels qu'ils sont définis à
l'article III de la Constitution. Ce qui distingue cette affaire de la situation
habituelle dans laquelle deux parties ont convenu de recourir obligatoirement à
l'arbitrage pour le règlement de tout différend à venir, obligeant ainsi le
Tribunal à suspendre l'instance, voir 9. U.S.C., par. 3 (1982) ;9/, est qu'il
s'agit ici de questions de politique internationale. C'est là un domaine dans
lequel les tribunaux ne peuvent en général pas intervenir. D'après notre
jurisprudence, ces questions ne se prêtent pas à un règlement judiciaire. Voir
à titre de réfé~ence générale Baker v. Carr, 369 U.S. 186, 211-13 (1982). Les
restrictions imposées aux tribunaux les empêchant de régler ces questions (souvent
qualifiées de politiques) découlent non seulement des limitations inhérentes à la
procédure judiciaire mais aussi de celles imposées par l'article III de la
Constitution. Marbury v. Madison, 5 U.S. (1 Cranch) 137, 170 (1803)
(Marshall, C. J.) ("Un tribunal est compétent seulement pour statuer sur le droit
des individus, et non pour enquêter sur la manière dont l'exécutif ou ses
représentants s'acquittent des tâches qui relèvent de leur pouvoir
discrétionnaire. Les questions politiques par nature ou celles qui, en vertu de la
Constitution et des lois, sont du ressort de l'exécutif ne peuvent jamais être
soulevées devant la Cour".) Il n'y a jamais eu de revirement de la jurisprudence
depuis l'affaire Marbury 19/.

La conduite des relations extérieures du pays est confiée par la Constitution
aux organes exécutif et législatif, c'est-à-dire aux organes politiques du
Gouvernement. Comme la Cour suprême l'a noté dans Baker v. Carr, supra, 369 U.S.,
p. 211, les questions concernant les relations internationales ne sont pas toutes
automatiquement des questions politiques. Néanmoins, si le Tribunal de céans

181 L'Organisation des Nations Unies s'est expressément abstenue de devenir
partie à l'instance. La Cour internationale de Justice déclare à juste titre que
l'action actuellement engagée devant le Tribunal de céans "ne saurait constituer
'un mode de règlement agréé' au sens de la section 21 de l'Accord de Siège". En
effet, cette action a pour but d'assurer l'observation de la loi de 1987 contre le
terrorisme; elle ne tend pas à régler le différend relatif à l'application de
l'Accord de Siège. U.N. c. U.S., supra, 1988, CIJ, No 77, par. 56 (document
A/42/952, p. 23).

191 Le Federal Arbitration Act lui-même [9 U.S.C., par. 1 à 14 (1982)] n'est
applicable qu'à "tout accord écrit attestant une transactior. de type commercial".
Id., par. 2; Bernhardt v. Polygraphic Co. of America, 350 U.S. 198, 200-01 (1956).
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ordonnait aux Etats-Unis de recourir à l'arbitrage, il irait à l'encontre de
plusieurs principes énoncés dans l'arrêt rendu par la Cour suprême dans l'a~faire

Baker v. Carr, supra, 369 U.S., p. 217 20/. Pour déterminer si les Etats-Unis
auront recours ou non à l'arbitrage, il faut "une décision politique initiale d'un
type qui n'est manifestemement pas du ressort du pouvoir judiciaire"; il serait
impossible au Tribunal de décider que les Etats-Unis devront ou devraient se
soumettre à l'arbitrage, alors que l'exécutif a pris une décision contraire ~!/,

"sans manquer au respect qu'il doit aux autres branches du Gouvernement"; et une
telle décision ne risquerait pas seulement de provoquer des "embarras en raison de
la multiplicité des prises de position de diverse~ branches sur une même question
elle le ferait à coût sûr". C'est pourquoi la décision définitive sur la manière
dont les Etats-Unis doivent respecter leurs obligations internationales nées des
traités est, depuis plus d'un siècle, du ressort de l'exécutif. Goldwater v.
Carter, 444 U.S. 996, 996-97 (1979) (rejetant une plainte concernant la décision du
Président de mettre fin à un traité avec Taïwan); Clark v. Allen, 331 U.S. 503, 509
(1947) ("Le Président et le sénat peuvent dénoncer un traité et y mettre ainsi
fin") [citant I.echt v. Hugg.es, 229 N.Y. 222, 243 (Cardozo, J.), certiorari rejeté,
254 U.S. 643 (1920)]; Oeitien v. Central Leather Co., 246 U.S. 297, 302 (1918) (la
réparation pour violation d'un accord international doit être recherchée par
l'intermédiaire de l'exécutif); Chae Chan Ping v. United States (The Chinese
Exclusion Case), 130 U.S. 581, 602 ("la question de savoir si notre gouvernement
est fondé à méconnaître ses engagements envers un autre pays n'est pas du ressort
des tribunaux") (1889); accord Whitney v. Robertson, 124 U.S. 190, 194-95 (1888).
En conséquence, la question de savoir si les Etats-Unis doivent se soumettre à la
juridiction d'un tribunal international est une question de politique qui relève
non pRS des tribunaux mais des organes politiques 22/.

20/ Il en est de même de la proposition de l'amicus curiae, l'Association du
Barreau dp la ville de New York, tendant à ce que le Tribunal surseoie à statuer
tant qu'un tribunal arbitral n'a pas été formé. En agissant ainsi, ~e Tribunal
pour~ait mettre l'exécutif dans une position délicate, en laissant l'impression que
la décision sur cette question de politique étrangère appartient au Tribunal, et
non à l'exécutif. Le Tribunal ne doit pas faire indirectement ce qu'il ne peut
faire directement.

21/ Il importe de remarquer qu'il ne nous appartient pas de rechercher les
raisons qu'a le pouvoir exécutif de ne pas recourir à l'arbitrage et qu'en fait,
ces raisons ne nous ont pas été exposées (voir conférence de presse de l'Attorney
général Charles Cooper, 16 (Il mars 1988) ("Je ne décrirai aucune des délibérations
qui ont conduit à cette décision"); voir aussi la lettre de l'Attorney général üohn
R. Bolton au juge Edmund L. Palmieri (12 mai 1988) (reproduite à la demande du
Conseil du Gouvernement dans 88 Civ. 1962 et 88 Civ. 2005) ("L'arbitrage ne serait
ni approprié ni opportun").

~/ La doctrine de la question politique n'a pas d'incidence sur l'obligation
du Tribunal d'interpréter l'Accord de -iège et l'Anti-Terrorism Act. Japan Whaling
Association v. American Cetacean Society, 478 U.S. 221, 230 (1986). Nous
interprétons l'Accord, mais nous ne voulons pas étendre la portée de sa clause
d'arbitrage à un point que les limitations que nous impose la Constitution ne nous
permettent pas de trancher.
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Digitized by Dag Hammarskjöld Library



A/42/9lS/Add.S
Français
Page 16

La section 21 de l'Accord de Siège ne constitue pas une règle stricte
concernant l'interprétation de cet accord pour une autre raison: s'il en était
ainsi, les tribunaux devraient s'abstenir de remplir les fonctions qui leur ont été
confiées par la Constitution. Le Tribunal a pour tâche en l'espèce de régler le
différend qui oppose les Etats-Unis à plusieurs parties en interprétant
l'Anti-Terrorism Act, interprétation qui, en tant que question de droit interne,
est de la compétence des tribunaux des Etats-Unis. Or, pour interpréter
l'Anti-Terrorism Act, il faut ten~.r compte de l'effet des ohligations
internationales des Etats-Unis - notamment celles découlant de la Charte des
Nations Unies et de l'Accord de Siège. En tant que question de droit interne,
l'interprétation de ces obligations internationales et leur conciliation, si
possible, avec l'Anti-Terrorism Act est du ressort des tribunaux. Comme l'a dit le
Chief Justice Marshall il ne fait aucun doute qu'il est de la compétence et du
devoir du pouvoir judiciaire de dire le droit". Marbury v. Madison S U.S.
(1 Cranch) 137, 177 (1803). Or, ce àevoir ne pourra être rempli sans un jugement
indépendant sur l'effet de l'Anti-Terrorism Act sur l'Accord de Siège. Attendre la
décision d'un tribunal arbitral serait faire fi de ce devoir.

Interpréter la section 21 comme une règle stricte soulèverait, pour le moins,
de sérieuses questions constitutionnelles. Nous ne l'interprétons pas de cette
manière. NLRB v. Catholic Bishop of Chicago, 440 U.S. 490, SOO-Ol (1979). Le
Tribunal n'agirait pas conformément à ses obligations s'il attendait
l'interprétation de l'Accord de Siège par un tribunal arbitral, non encore formé,
pour chercher simplement à interpréter l'Anti-Terrorism Act en vue de résoudre le
différend dont il est saisi.

Au vu de ce qui précède, le Tribunal estime que la section 21 de l'Accord de
Siège ne lui enlève pas la compétence matérielle et qu'il doit procéder à toute
interprétation de l'Accord de Siège que nécessite celle de l'Anti-Ter~orismAct.
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v

L'Anti-Terrorism Act et l'Accord de Siège

Si l'Anti-Terrorism Act était interprété comme le Gouvernement le suggèr.e,
cela reviendrait à ordonner à la Mission d'observation de l'OLP auprès de
l'Organisation des Nations Unies de fermer ses portes et de cesser immédiatement
ses activités. Pareille interprétation irait à l'encontre de l'Accord de Siège,
traité conclu antérieurement par l'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis, et mettrait brutalement fin aux fonctions que la Mission exerce depuis
maintes années. Cette contradiction oblige le Tribunal à chercher comment
l'Anti-Terrorism Act et l'Accord de Siège peuvent être conciliés.

Dans notre système consitutionnel, les lois et les traités forment ensemble la
législation suprême du pays et la Constitution ne fixe aucun ordre de priorité pour
les différencier. U.S. Const. art. VI, cl. 2. Chaque fois que cela est possible,
il doit être donné effet aux unes comme aux autres [voir, par exemple, Trans World
Air1ines, Inc. v. Franklin Mint Corp., 466 U.S. p. 243 et 252 (1984); Weinberger v.
Rossi, 456 U.S., p. 25 et 32 (1982); Washington v< Washington State Commercial
Passenger Fishing Vessel Association, 443 U.S., p. 658 et 690, modified, 444 U.S.,
p. 816 (1979); McCulloch v. Sociedad Nacional de Marineros de Honduras, 372 U.S.,
p. 10, 21 et 22 (1963); Clark v. Allen, supra, 3~1 U.S., p. 510 et 511; Chew Heong
v. United States, 112 U.S., p. 536 et 550 (1884)]. Ce n'est que lorsqu'un traité
est incompatible avec une loi adoptée postérieurement et que le Congrès a
clairement manifesté son intention d'abroger le traité en adoptant une telle loi
que la loi ainsi adoptée postérieurement prime sur le traité [voir, par exemple,
The Chinese Exclusion Case, supra, 130 U.S., p. 599 à 602 (constatation d'une
intention claire d'abroger un traité); Edye v. Robertson (The Head Money Cases),
112 U.S., p. 580 et ~97 à 599 (1884) (idem, décision rendue le même jour que celle
concernant l'affaire Chew Heong, supra, dans laquelle aucune intention de ce type
n'ètait constatée); South African Airways v. pole, 8~7 F.2d, p, 119, 121, 125
et 126 (D.C. Cir.)] [l'Anti-Apartheid Act (la ].'Ü contre l'apartheid) de 1986, qui
ordonnait au Secrétaire d'Etat de "dénoncer l'accord conclu entre les Etats-Unis
d'Amérique et le Gouvernement de l'Union sud-africaine", a été déclarée
incor.lpatible avec ce traité) certioraL .'efusé, 108 S.Ct., p. 229, 98 L.E.2d,
p. 188 (13 octobre 1987); Piggs v. Shultz, 470 F.2d, p. 461 et 466 (D.C. Ciro
1972), certiorari refusé, 411 U.S •• p. 931 (1973). A comparer avec Menominee Tribe
of Indians V. United States, 391 U.S., p. 404 et 413 (1968) (constatation d'une
absence d'intention claire d'abroger un traité); McCulloch V. Sociedad
de Marineros, ~, 372 U.S., p. 21 et 22 (idem); Cook V. United States, 288 U.S.,
p. 102, 119 et 120 (J933) (idem)].

Si l'on considère, d'une part, le statut accordé de longue date à la Mission
auprès de l'ONU, sur la base d'un accord international et, d'autre part, le texte
de l'Anti-Terrorism Act et les travaux préparatoires, rien ne révèle une intention
claire de la part du Congrès d'ordonner à l'Attorney général, au Département d'Etat
ou au Tribunal de céans d'agir en violation de l'Accord de Siège. Le Tribunal
reconu~it, certes, le bien-fondé de la position du Gouvernement selon laquelle le
Congrè.~ a le pouvoir d'adopter des lois abrogeant des traités ou des obligations
internationales conclus ou contractés antérieurement par les Etats-Unis (voir
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Whitney v. Robertson, supra, 124 U.S., p. 193 à 195; The Head Money Cases, supr:
112 U.S., p. 597 à 599). Toutefois, à moins qu'un tel pouvoir ne soit exercé
clairement et sans équivoque, le Tribunal est tenu d'interpréter les lois d'une
manière conforme aux obligations découlant des traités en vigueur. C'est là une
règle d'interprétation des lois qui est rigoureusement appliquée depuis plus d'un
siècle et demi. La Cour suprême l'a récemment énoncée, dans l'arrêt rendu dans
l'affaire Weinberger v. Rossi, supra, 456 U.S. p. 32

"Un principe d'interprétation des lois, appliqué depuis la décision rendue dans
l'affaire Murray v. The Charming Betsy, 6 U.S. (2 Cranch), p. 64
et 118 (1804), veut 'qu'une loi du Congrès ne doive jamais être interprétée
comme étant contraire au droit des gens s'il subsiste une autre interprétation
possible· ......

(Voir également Trans World Airlines, supra, 466 U.S., p. 252; Washington v.
Fishing Vessel Association, supra, 443 U.S., p. 690; Menominee Tribe of Indians,
supra, 391 U.S., p. 412 et 413; McCulloch v. Sociedad de Marineros, SUPLg,
372 U.S., p. 21 et 22; Lauritzen v. Larsen, 345 U.S., p. 571 et 578 (1953); Clark
v. Allen, supra, 341 U.S., p. 510; Pigeon River Improvement, Slide and Boom Co. v.
Charles W. Cox, Ltd., 291 U.S., p. 138 et 160 (1934); Cunard S.S. Co. v. Mellon,
262 U.S., p. 100 et 132 (1923) (opinion dissidente du juge Sutherland); Chew Heong,
supra, 112 U.S., p. 602 (1884).

Le Restatement (Third) Foreign Relations Law of the United States (1988) de
l'Àmerican Law Institute, qui a été récemment révisé, consacre cette jurisprudence
constante

"115. Incompatibilité entre le droit ou un accord international et le droit
interne : droit des Etats-Unis.

1 a) Une loi du Congrès abroge une règle de droit international ou
une disposition d'un accord international antérieure ayant force de
loi aux Etats-Unis s'il est clair gue ladite loi a pour objet
d'abroger la règle ou disposition antérieure et s'il est
raisonnablement impossible de concilier la loi et la règle ou
disposition antérieure." (Non souligné dans le texte.)

Nous estimons qu'il est impossible de concilier l'Anti-Terrorism Act et
l'Acc0rd de Siège, si ce n'est en déclarant la loi en question inapplicable à la
Mission d'observation de l'OLP.

A. Les obligations des Etats-Unis en vertu de l'Accord de Siège

L'obligation qu'ont les Etats-Unis d'autoriser le transit, à destination ou en
provenance du district administratif, l'entrée sur les territoires à cette fin, et
l'accès à ce district, découle non seulement du texte même de l'Accord de Siège,
mais aussi de 40 ans d'application de ce de jont la sectio 11 dispose
notamment :

1 . .•
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"Les autorités fédérales, d'Etat ou locales des Etats-Unis ne mettront aucun
obstacle au transit à destination ou en provenance du district afuninistratif
1) des représentants des Membres ••• , 5) d'autres personnes invitées à venir
dans le district administratif par l'Organisation des Nations Unies ••• pour
affaires officielles •.• ".

61 Stat., p. 761 (22 U.S.C., note relative au paragraphe 287) ~/. Or, ces droits
ne sauraient être exercés effectivement en l'absence de bureaux: comment
concevoir, en effet, qu'une mission, en particulier une mission chargée d'assurer
la liaison avec une organisation internationale, puisse, si elle ne dispose pas de
bureaux, organiser efficacement ses activités et les mener à bien? Il est
particulièrement révélateur que la section 13 limite l'application non seulement
des dispositions législatives et réglementaires des Etats-Unis sur l'entrée des
étrangers, mais aussi de celles concernant leur séjour: l'Accord de Siège prévoit
un séjour continu uniquement pour l'exercice de fonctions officielles auprès de
l'ONU et est entièrement compatible avec ce qu'exige le maintien de missions auprès
de l'ONU. Les exemptions prévues à la section 13 ne se limitent pas aux
représentants des Membres, mais s'étendent aussi aux invités.

Qui plus est, nul ne niera, aujourd'hui, qu'en plus de 40 années d'application
de l'Accord de Siège conclu avec les Etats-Unis, ces derniers ont pris un certain
nombre de mesures indiquant qu'ils reconnaissent devoir s'abstenir d'empêcher les
missions d'observation auprès de l'ONU de s'acquitter de leurs fonctions. Dès que
l'ONU s'est installée à New York, ils ont consenti à la présence de missions
d'observation auprès de l'ONU dans cette ville [voir Missions permanentes auprès de
l'Organisation des Nations Unies: rapport du Secrétaire général, supra, par. 14
(1949)].

Après que l'ONU a accordé à l'OLP le statut d'observateur permanent, le
Département d'Etat a adopté comme position qu'il était tenu de permettre à cette
dernière l'accès au Siège de l'Organisation (voir Digest of United States Practice
in International Law, édition de 1974, p. 27 à 29 et édition de 1976, p. 74
et 75). Le Département d'Etat n'a jamais contesté que les droits d'entrée, d'accès
et de résidence garantis aux invités comprenaient aussi le droit de maintenir des
bureaux.

Dans l'affaire Anti-Defamation League of B'nai B'rith v. Kissinger, supra, le
tribunal a estimé qu'en vertu de l'Accord de Siège, les Etats-Unis étaient tenus
d'autoriser l'accès des représentants de l'OLP à l'ONU et leur présence à proximité

231 La section 12 prévoit que les dispositions de la section 11 s'appliqueront
"quelles que soient les relations existant entre les gouvernements dont relèvent
les personnes mentionnées à ladite section et le Gouvernement des Etats-Unis".
61 Stat., p. 761 (22 li.S.C., note relative au paragraphe 287).

La section 13 limite l'applicabilité aux personnes ayant un lien avec
l'Organisation des Nations Unies visées à la section 11 des dispositions
législat~ves et réglementaires des Etats-Unis sur l'entrée et le séjour des
étrangers. (Lgem, p. 761 et 762) (22 li.S.C., note relative au paragraphe 287).
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de l'Organisation [voir également Harvard Law School Forum v. Shultz, 633 F.
Suppl. 525, p. 526 et 527 (O. Mass. 1986)]. Par ailleurs, les Etats-Unis ont,
pendant 14 ans, agi comme s'ils reconnaissaient à l'OLP les droits prévus dans
l'Accord de Siège. Cette conduite adoptée en vertu de l'Accord de Siège constitue
une preuve importante de la signification de cet accord [O'Connor v. United
States, 479 U.S., p. 27; 107 S.Ct., p. 347 et 351; 96 L.E.2d, p. 206 et 214 (1986)].

Pendant toute l'année 1987, lorsque le Congrès examinait l'Anti-Terrorism Act,
le Département d'Etat a fait valQir que, selon lui, l'Accord de Siège prévoyait une
telle obligation. C'est sans doute dans la lettre que M. J. Edward Fox, Secrétaire
adjoint aux questions législatives, a adressée le 5 novembre 1987 à M. Dante
Fascell, Président du Comité des affaires étrangères de la Chambre des
représentants, que l'interprétation du Département d'Etat a été exposée de la façon
la plus explicite :

"Les Etats-Unis ont reconnu que [les invitations faites à l'OLP de devenir
observateur permanent] supposaient pour eux l'obligation d'accorder aux
observateurs de l'OLP les droits énoncés dans les sections Il à 13 de l'Accord
de Siège (voir,. par exemple, le Digest of United States Practice in
International Law, édition de 1976, p. 74 et 75). La loi proposée obligerait
etfectivement les Etats-Unis à refuser aux observateurs de l'OLP les droits
d'entrée, de transit et de résidence prévus dans les sections Il à 13 de
l'Accord et, en tant que loi adoptée postérieurement, elle supplanterait en
droit interne les dispositions de l'Accord de Siège à cet égard.

La loi proposée marquerait aussi ••• une rupture avec une pratique
établie depuis 40 ans en ce qui concerne l'acceptation de missions
d'observation par les pays hôtes d'organismes des Nations Unies et pourrait
légitimement être considérée comme incompatible avec nos responsabilités
découlant des sections Il à 13 de l'Accord relatif au Siège de l'Organisation
des Nations Unies*** 24/."

24/ Cette lettre a été reproduite en tant que pièce No 33 du dossier que les
parties ont présenté au Tribunal. Voir également les lettres suivantes : lettre
que le Secrétaire d'Etat, M. George Shultz, a adressée, le 31 juillet 1987, aux
sénateurs Robert J. Dole, Charles E. Grassley, Clairborne Pell, ainsi qu'au
représentant Jack F. Kemp, dans laquelle il indiquait que l'adoption de .
l'Anti-Terrorism Act "serait considérée comme une violation d'une obligation
conventionnelle des Etats-Unis"; lettre, reproduite dans 133 Congo Rec. S 6, p. 449
(édition quotidienne du 14 mai 1987), que le Secrétaire d'Etat, M. G. Shultz, a
adressée le 29 janvier 1987 au sénateur Dole, dans laquelle il indiquait : "Si les
Etats-Unis sont par conséquent dans l'obligation de permettre au personnel de la
Mission d'observation de l'OLP d'entrer aux Etats-Unis et d'y demeurer pour
s'acquitter de ses fonctions officielles au Siège de l'ONU, nous conservons le
droit de refuser l'entrée à tout représentant de l'OLP qui serait directement
impliqué dans des actes terroristes ou de l'expulser"; lettre du 12 novembre 1986,
adressée au représentant Jack Kemp par le Secrétaire d'Etat, M. Shultz, reproduite
dans 133 Cong Rec. E 1, p. 1635 et 1636 (édition quotidienne du 29 avril 1987)
libellée dans les mêmes termes.
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Peu avant l'adoption de l'Anti-Terrorism Act, alors qu'était à l'étude, à
l'Assemblée générale des Nations Unies, un rapport du Comité des relations avec le
pays hôte, le représentant des Etats-Unis a indiqué: "Le Secrétaire d'Etat des
Etats-Unis a déclaré que la fermeture de cette mission constituerait une violation
des obligations des Etats-Unis en vertu de l'Accord de Siège" (document de l'ONU
A/C.6/42/SR.58 du 25 novembre 1987, par. 3). Précédemment, il avait déclaré: "A
notre avis (j'entends par là : de l'avis de l'exécutif), la fermeture de la Mission
ne serait pas conforme à nos obligations juridiques internationales découlant de
l'Accord de Siège." (Citation d'une déclaration faite lors de la 126e séance du
Comité des relations avec le pays hôte, le 14 octobre 1987, par. 48.) Le lende~?;.n

de l'adoption de l'Anti-Terrorism Act, la porte-parole du Département d'Etat,
Mme Phyllis Oakley, a déclaré aux journalistes, lors de la réunion de presse
quotidienne du Département d'Etat du 23 décembre 1987 (p. 8) : "Si la loi était
appliquée, elle serait contraire à nos obligations juridiques internationales
découlant de l'Accord de Siège [c'est pourquoi le Gouvernement a l'intention]
d'engager des consultations avec le Congrès afin de régler la question 25/."

Il paraissait évident aux membres de l'exécutif que la fermeture de la Mission
de l'OLP constituerait une entorse à la pratique des Etats-Unis à l'égard des
missions d'observation, et ils ont fait connaître leurs vues aux membres du Congrès
à l'origine de l'Anti-Terrorism Act. Qui plus est, les représentants des
Etats-Unis auprès de l'ONU se sont efforcés à maintes reprises de dissiper les
préoccupations du Secrétariat de l'ONU en rappelant et en réaffirmant les
obligations des Etats-Unis en vertu ë~ l'Accord de Siège 26/. On trouvera un
compte rendu chronologique de leurs efforts à cet égard dans l'Avis consultatif de
la Cour internationale de Justice (Organisation des Nations unies c. Etats-Unis
d'Amérique, suprs, 1988, CIJ, Recueil des arrêts, avis consultatifs et ordonnances,
vol. 77, par. Il à 22, dossier, p. 5 à 11, 26 avril 1998. Le Secrétariat de l'O~~

a estimé nécessaire de dûmander cet avis pour protéger ce

25/ Le Tr:'DunaJ. de céans ne dispose d'aucun renseignement concernant la nature
ou la teneur desdites consultations. Il sait seulement que le Département de la
justice et le Département d'Etat semblent approuver les efforts actuellement
déployés en vue d'obtenir l'abrogation de l'Anti-Terrorism Act. Voir H.R. 4078,
100e Congrès, deuxième session, présenté dans 134 Congo Rec. H 696 (édition
quotidienne du 3 mars 1988) (déclaration de M. Crockett, représentant à la
Chambre); lettre du 10 mai 1988, adressée par l'Acting Assistant ,Attorney General,
M. Thomas M. Boyd, à M. Dante B. Fascell, représentant à la Chambre, dans laquelle
l'auteur exprimait des réserves quant au H.R. 4078, tout en l'appuyant à condition
de certaines modifications; lettre du 29 avril 1988, adressée par le
Sous-Secrétaire d'Etat, J. Edward Fox, à M. Fascell, représentant à la Chambre
(lettre d'une teneur analogue).

26/ Voir lettre du 27 octobre 1987, adressée au Secrétaire général de l'ONU,
M. Javier pérez de Cuéllar, par l'Ambassadeur des Etats-Unis auprès de l'ONU,
M. Vernon A. Walters; lettre du 5 janvier 1988, adressée au Secrétaire général de
l'ONU, M. Javier pérez de Cuéllar, par M. Herbert S. Okun.
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Le libellé, l'application et l'i~terprétation de l'Accord de Siège nous
~onduisent donc à conclure que les Etats-Unis doivent s'abstenir de faire obstacle
cl l'eJ:ercice par la Mission d'observation de l'OLP de ses fonctions auprès de l'ONU.

qu'il considérait être les droits de l'ONU en vertu de l'Accord de Siège 27/. ~a

position de l'ONU selon laquelle l'Accord de Siège s'applique à la Mission de l'üLP
n'est pas nouvelle (voir Annuaire juridique des Nations Unies, 1979, p. 184 et 185,
et 1980, p. 208, par. 3).

"Bien qu'elle ne soit pas concluante, la signification qu'attachent clUX

dispositions conventionnelle~ les subdivisions de l'Administration fédérale
chargées de leur négociatio ~t de leur application a un poids considé::,,,ble.··
[Surnitomo Shoji America, Inc. v. Avagliano, 457 U.S., p. 176, 184 et 185 (1982).]
Les interprétation~ officielles de l'ONU ont aussi un certain poid d'aut?nt
qu'elles sont conformes à l'interprétation que le DépaLtement d'Et fait ë.~

l'Accord de Siège (O'Connor, supra, 479 U.S., p. , 107 S.Ct., p. 351, et ~6

L.E.2d, p. 214).

B. Compatibilité de l'Anti-Terrorism Act et de l'Accord de Siège
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Nos tribunaux peuvent parfois aller fort loin dans l'interprétation qu'ils
donnent de nos lois afin d'éviter qu'elles n'entrent en conflit avec des accords
internationaux; c'est ce dont témoigne un extrait de l'opinion dissidente du juge
Field, dans l'affaire Chew Heon. , supra, 112 U. S., p. 560, 560 et 561 (1884) :

"Je ne peux que marquer mon désaccord avec l'interprétation que mes collègues
donnent de la loi ••. restreignant l'immigration de travailleurs chinois dans
ce pays. Cette interprétation me semble en effet en conflit avec le texte de
la loi, et implique l'élimination pure et simple de plusieurs dispositions du
texte et l'insertion de dispositions nouvelles. Elle rend inopérantes des
dispositions qui ont pourtant été incluses après mû.re réflexion. POUé
justifier le changement ainsi apporté à la portée de la loi, on fait valoir
que toute autre interprétation entrerait en conflit avec le Traité, et qu'on
n'a pas la latitude de supposer que le Congrès entendait, en adoptant cette
loL passer out.re à des dispositions conventionnelles."

L'affaire C~ew Heong concernait la relation entre une loi relative aux travailleurs
chinois et les traités portant sur le même sujet. Au moment du débat sur la loi en
cause dans l'affaire Chew Heong, "on a objecté que la loi envisagée entrerait en
conflit avec le Traité de 1868, et que tant que celui-ci ne serait pas modifié, une

27/ En outre, l'Assemblée générale de l'ONU a réaffirmé, à plusieurs reprises,
son point de vue selon lequel la Mission de l'OLP est couverte par les dispositions
de l'Accord de Siège (résolution 42/230 de l'Assemblée générale, en date du
23 mars 1988, point 136 de l'ordre du jour; résolution 42/229 A de l'Assemblée
générale, en date du 2 mars 1988, point 136 de l'ordre du jour; voir aussi:
résolution 42/232 de l'Assemblée générale, en date du 18 mars 1988, point 136 de
l'ordre du jour).
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telle loi constituerait un manquement aux obligations contractées à l'égard de la
Chine ... ". Ibid., p. 569. Malgré cela, et malgré l'opinion dissidl:!nte du juge
Field, la Cour, pou:: reprer:dre les termes de ce dernier, "a restreint le sens de la
loi au point d'empêcher dans une certaine mesure qu'elle ne soit appliquée comme
l'entendaient ses auteurs". Quatre ans après l'arrêt rendu dans l'affaire
~hew Heo~, le Congrès a modifié la loi en question afin de rendre nul cet arrêt.
Ch. 1064, 25 Stat. 504. La loi modifiée ne laissait subsister aucun doute quant à
l'intention du Congrès de lui donner la prééminence sur les traités antérieurs.
~he Chinese Exclusion Case, supra, 130 U.S., p. 598 et 599 (1889).

Les principes énoncés et appliqués dans l'affaire Chew Heong et les affaires
qui en découlent (par exemple Trans World Air1ines, supra, 466 U.S., p. 252;
Weinberger v. Rossi, ~, 456 U.S., p. 32; Menominee Tribe of Indians, supra,
391 U.S., p. 413; McCulloch v. Sociedad de Marineros, supra, 372 U.S., p. 21 et 22;
Pigeon River, supra, 291 U.S., p. 160; Cook v. United States, supra, 288 U.S.,
p. 119 et 120) exigent que la volonté du Congrès soit exprimée sans la moindre
équivoque. Ces décisions de justice nous contraignent à souligner le manque de
clarté de la position du Congrès dans la présente affaire. Le fait que le Congrès
ne s'est pas prononcé d'une façon claire et unanime sur le sujet nous ob1~ge à
considérer que l'Anti-Terrorism Act ne s'applique pas à l'Accord ~~ Siège, et ce,
pour les raisons qui sont résumées ci-a~rès.

Premi~rement, cette loi ne mentionne ni la Mission, ni l'Accord de Siège. Si
elle l'avait fait, aucun doute n'aurait subsisté sur l'int,_ntion du Congrès
relativement à une question qui a été soulevée à maintes reprises au cours des
débats sur cette loi, et cette absence de mention explicite reflète le souci de
rester dans le vague, le libellé de la loi n'apportant au Tribunal aucune directive
claire pour l'interprétation de cette dernière. Deuxièmement, s'il est précisé que
l'article de l'Anti-Terrorism Act interdisant le maintien d'un bureau s'applique
"nonobstant toute disposition légale contraire" [22 U.S., par. 5202 3»), il n'est
pas dit qu'il s'applique nonobstant tout traité. L'absence de cette précision est
particulièrement révélatrice car le Congrès a mentionné expressément dans une autre
partie du Foreign Relations Authorization Act for Fiscal Yeal~ 1988-1989 "la
législation des Etats-Unis (y compris tout traité)". 101 Stat., p. 1343. Ainsi,
dans le texte de l'Anti-Terrorism Act, le Congrès n'a pas donné de directives quant
à l'interprétation de cette loi, alors même qu'il était apparu à plusieurs
reprises. avant son adoption. qu'il était inévitable qu'elle pose des problèmes
d'interprétation. Troisièmement, aucun membre du Congrès n'a exprimé de façon
claire ct explicite l'intention de donner à l'Anti-Terrorism Act la prééminence sur
l'Accord de Siège. Au contraire, la plupart de ceux qui ont abordé la question
d'un éventuel conflit entre ces deux textes ont nié qu'il puisse exister: selon
eux, l'Accord de Siège ~e donnait pas à l'OLP le droit de maintenir un bureau. Là
enc re, le Congrès n'a pas donné de directives pour l'interprétation de
l'bnti-rerro~i2m ~~ dans l'éventualité d'un conflit qui était pourtant clairement
prévisible. Le sénateur Claiborne Pell, Président de la Commission des affaires
~tranqères du sénat, qui a voté pour la propositicn de loi, a évoqué la possibili'4
d'une prééminence de l'Accord de Siège sur l'Anti-Terrorism Act dans l'éventualité
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d'un conflit entre ces deux textes 281. Bien qu'il ait fait c~t~e remarque dans
les minutes qui ont précédé le vote de la loi, ses propos n'ont pas suscité
d'objections et n'ont donné lieu à aucun débat.

Il Y a lieu de rechercher une explication plus complète, bien sûr, dans le
texte même de la loi. L'Anti-Terrorism Act dispose notamment

"Il est illégal, si le but est de servir les intérêts de l'Organisation de
libération de la Palestine ( ••• ).

3) Nonobstant toute disposition légale contraire, d' é'tabJ.ir ou dè
maintenir un bureau, un siège, des locaux ou toute autre installation ou
établissement dans les limites de la juridiction des Etats-Unis, sur ordre de
l'Organisation de libération de la Palestine ( ••• ) ou avec des fonds en
provenant ( ••• )."

[22 U.S.C., par. 5202 3).]

La Mission permanente d'observation auprès de l'Organisation des Nations Unies
n'est jamais explicitement mentionnée dans le t.exte de la loi, comme nous l'avons
déjà fait observer. Le Gouvernement des Etats-Unis prétend cependant que la
disposition citée plus haut exige la fermeture de cette mission, et ce, en dépit
d'obligations internationales qui pourraient prescrire le contraire. Selon le
Gouvernement, la loi est si claire que cette possibilité est inexistante. Le
Gouvernement fait valoir que sa position est étayée par le fait que le texte de
l'Anti-Terrorism Act stipule que celle-ci s'applique "nonobstant toute disposition
légale contraire" [22 U.S.C., par. 5202 3)] et, selon lui, le Congrès a voulu, en
insérant une telle disposition, passer o~tre à toute obligation internationale des
Etats-Unis contraire à la loi. En fait, le Gouvernement demande l'application
littérale de l'adage selon lequel, dans l'éventualité d'un conflit entre deux lois,
c'est la plus récente qui l'emporte: leges posterieres priores contrarias abrogant.

Nous ne pouvons souscrire à cette façon de voir. Les auteurs de la
proposition de loi ont été mis en garde, dès le début et pendant toute la durée des
débats, contre les risques de conflit avec l'Accord de Siège 29/.

281 133 Congo Rec. S 18, P. 185 et 186 (édition quotidienne du
16 décembre 1987).

~I Voir p. 23 à 25 et nn. 24 et 25, supra. Voir également les minutes de la
séance commune, H.R. 1777, p. 208, 3 décembre 1987, déclaration de Jamie Selby, qui
représentait le Département d'Etat: "Il s'agit d'une obligation de droit fondée
sur la pratique en matière d'interprétaticn des traités"; voir aussi 133 Congo
Rec., H Il, p. 224 (édition quotidienne du 10 décembre 1987) (déclaration du
représenlant Crockett) (l'Anti-Terrorism Act entraînerait pour les Etats-Unis la
"violation de [leurs] obligations conventionnelles").
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Il était particulièrement important, dans ces conditions, que le Congrès donne
des directives claires, absolument sans équivoque, quant à la façon dont
l'Anti-Terrorism Act devait être interprété pour éviter ce conflit. Or, dans le
texte même de la loi, il n'était nullement fait référence à la Mission, bien qu'au
cours du débat ayant précédé le vote, la question de la Mission ait été longuement
discutée. Il n'était pas non plus fait mention de l'Accord de Siège, ni d'aucun
traité, dans le texte de la loi, et en particulier dans la clause commençant par
"nonobstant", en dépit du fait que le Congrès avait exprimé explicitement
l'intention de donner la préémin~nce sur les obligations découlant des traités à
d'autres parties du Foreign Relations Authorization Act, dont l'Anti-Terrorism Act
faisait partie 30/. Ainsi, le Congrès n'a pas donné de directives d'interprétation
explicites dans le texte de l'Anti-Terrorism Act, n'excluant donc pas qu'il puisse
être considéré comme une loi de portée générale et appliqué comme telle, sans que
soit remise en cause la position de la Mission auprès de l'Organisation des
Nations Unies.

Une telle interprétation n'irait pas à l'encontre du peu d'indications sur
l'intention du législateur données par les travaux préparatoires. Les voix qui se
sont élevées aussi bien au Congrès qu'au sein de l'exécutif avant le vote de
l'Anti-Terrorism Act étaient loin d'être unanimes. En fait, un seul point a fait
l'unanimité: la condamnation du terrorisme. Celle-ci, cependant, est étrangère
aux points de droit soulevés ici. Lors de la procédure orale, le United States
Attorney a admis qu'il n'existait aucune preuve que la Mission ait abusé de sa
position auprès de l'Organisation des Nations Unies ou se soit livrée à des actions
occultes de nature terroriste 31/. Si, comme l'implique l'Anti-Terrorism Act,
l'OLP tire avantage de ses activités aux Etats-Unis, l'application des dispositions
de cette loi en dehors du cadre des Nations Unies peut effectivement y couper court.

Le compte rendu du débat montre que des représentants et des sénateurs ont
pris la parole pour condamner vigoureusement le terrorisme et l'OLP et pour
soutenir l'idée que la loi à l'examen devait être appliquée à l'effet de fermer la

30/ Par exemple, Pub. L. 100-204, par. 215 a), 101 Stat. 1331, 1343 (ajoutant
22 U.S.C., par. 4315 a) : "Une mission étrangère ne peut autoriser un étranger ne
faisant pas partie de son personnel à utiliser un local quelconque de cette
mission, qui est inviolable en vertu de la législation des Etats-Unis (y compris
tout traité), à une fin quelconque incompatible avec son statut de mission
étrangère, y compris pour y résider" (non souligné dans l'original); voir également
ibid., par. 806 d) 1) B), 101 Stat., p. 1398 (ajoutant 19 U.S.C.,
par. 2492 d) 1) b) : abrogeant des "accords", nécessairement internationaux).

31/ Voir la transcription de la procédure orale, p. 18 (8 juin 1988). Cette
observation invalide l'argument selon lequel la réserve à l'Accord de Siège
relative à la sécurité des Etats-Unis, annexe 2, par. 6, 61 Stat., p. 766, 767
à 781 (22 U.S.C., par. 287, note) justifierait l'Anti-Terrorism Act.
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Mission 32/. D'autres membres du Congrès ont en revanche pris la parole pour faire
part de leurs doutes quant au bien-fondé de la décision que le Congrès se proposait
de prendre ainsi que des préoccupations que leur inspiraient des difficultés de
nature constitutionnelle 33/. D'autres encore, qui n'avaient pas d'idées bien
arrêtées sur les points de droit soulevés, ont été néanmoins désireux de faire une
"déclaration politique" 34/. Pendant les débats qui ont précédé et ceux qui ont
suivi le vote de l'Anti-Terrorism Act, le Secrétaire d'Etat 35/ et le Conseiller
juridique du Département d'Etat 36/, ancien membre du Tribunal de céans, ont émis
l'avis que cette loi entrait en conflit avec l'Accord de Siège.

Pourtant, aucun membre du Congrès à quelque moment que ce soit, n'a déclaré
explicitement que l'Anti-Terrorism Act était conçu pour l'emporter sur une
obligation internationale quelconque des Etats-Unis.

Le seul débat qui ait eu lieu sur cette question n'a pas pùrtè sur le point de
savoir si l'Anti-Terrorism Act aurait cet effet, mais sur celui de savoir si les
Etats-Unis étaient en fait tenus de donner à l'OLP accès à leur territoire. De
fait, chacun des auteurs de la proposition de loi ayant pris la parole sur la

32/ Par exemple, 133 Congo Rec. H. Il, p. 684 et 685 (édition quotidienne du
18 décembre 1987) (déclaration du représentant Burton); 133 Congo Rec. S 15, p. 621
(édition quotidienne du 3 novembre 1987) (déclaration du sénateur Grassley);
133 Congo Rec. S 9, p. 627 (édition quotidienne du 10 juillet 1987) (déclaration du
Sénateur Grassley); 133 Congo Rec. E 2, P. ~49 (édition quotidienne du 4 juin 1987)
(déclaration du représentant Gallegly); 133 Cong Rec. H 4, p. 047 (édition
quotidienne du 28 mai 1987) (déclaration du représentant Herger); 133 Congo Rec.
S 6, p. 449 (édition quotidienne du 14 mai 1987) (déclaration du sénateur D'Amato);
id. S 6, p. 448 (déclaration du sénateur Dole); 133 Congo Rec. E l, p. 635 (édition
quotidienne du 29 avril 1987) (déclaration du représentant Kemp).

33/ 133 Congo Rec. H 12, p, 224 (édition quotidienne du 10 décembre 1987)
(déclaration du rp~résentant Crockett); 133 Congo Rec. S 13, p. 852, (édition
quotidienne du 8 octobre 1987) (déclaration du sénateur Bingaman); 133 Congo Rec.
E 2, p. 895 (édition quotidienne du 14 juillet 1987) (déclaration du représentant
Bonior) •

34/ Transcription de la séance commune, H.R. 1777, p. 210 et 211
(3 décembre 1987) (déclarations des représentants Mica et Kostmayer).

35/ "La fermeture de la Mission d'observation de l'OLP serait considérée comme
une violation des obligations contractées par les Etats-Unis en vertu de l'Accord
relatif au Siège de l'Organisation des Nations Unies". Lettre adressée à plusieurs
sénateurs et représentants non nommés par le Secrétaire d'Etat, M. George P.
Shultz, le 31 juillet 1987, et reproduite en partie dans: 133 Congo Rec. S 16,
p. 605 (édition quotidienne du 20 novembre 1987) (déclaration du sénateur Grassley).

36/ Abraham Sofaer : "Nous parvenons à la conclusion que l'Accord de Siège,
tel qu'il est interprété et appliqué, serait violé". New York Times,
13 janvier 1988, p. A3.
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question a émis l'avis qu'aucune obligation de cette sorte n'incombait aux
Etats-Unis. Par exemple, le sénateur Grassley, après avoir fait valoir qu'aucune
obligation à l'égard de la Mission de l'OLP ne résultait, pour les Etats-Unis, de
l'Accord de Siège, a fait observer, en passant, que le Congrès avait le pouvoir de
modifier les obligations découlant des traités. Toutefois, même à cette occasion,
le sénateur Grassley n'a pas déclaré que l'Anti-Terrorism Act devait avoir la
prééminence sur l'Accord de Siège en cas de conflit entre les deux textes.
[Voir 133 Congo Rec. SIS, p. 621 et 622 (édition quotidienne du
3 novembre 1987).] Cette réticence à envisager la perspective d'un conflit
effectif de règles de droit s'est à nouveau manifestée deux semaines plus tard,
quand le sénateur Grassley a expliqué "comme je l'ai exposé en détail
auparavant .•• , les Etats-Unis n'ont pas d'obligation juridigue internationale qui
les empêche de fermer la Mission d'observation de l'OLP". [Voir 133 Congo Rec.
S 16, p. 505 (édition quotidienne du 20 novembre 1987) (non souligné dans
l'original).] Comme le révèlent les comptes rendus des débats du Congrès, au
moment du vote de l'Anti-Terrorism Act, c'est-à-dire le 15 décembre à la Chambre
des représentants et le 16 décembre au Sénat, ses auteurs avaient une idée erronée
de ce qu'impliquait l'obligation contractée par les Etats-Unis en vertu de l'Accord
de Siège. [Voir 133 Congo Rec. S 18, p. 190 (édition quotidienne du
16 décembre 1987) (déclaration du sénateur Helms : la fermeture de la Mission
serait "parfaitement conforme aux obligations de notre pays au regard du droit
international"); 133 Congo Ree. H Il, p. 425 (édition quotidienne du
15 décembre 1987) (déclaration du représentant Burton: les missions d'observation
n'ont "absolument aucun droit au titre de l'Accord de Siège") 37/.]

Pour résumer, le texte même de l'Accord de Siège, la longue pratique à
laquelle cet accord a donné lieu, et l'interprétation que les parties lui ont
donnée ne laissent aucun doute quant au fait qu'il impose aux Etats-Unis
l'obligation de s'abstenir de faire obstacle au fonctionnement de la Mission
d'observation de l'OLP auprès de l'Organisation des Nations Unies.
L'Anti Terrorism Act et les débats qui ont conduit à son adoption ne font
apparaître aucune intention du Congrès d'abroger cett'El obligation. Nous sommes
donc contraints d'interpréter l'Anti-Terrorism Act COlnme n'ayant pas prééminence
sur l'Accord de Siège et comme ne s'appliquant donc pas à la Mission d'observation.

37/ Voir de même 133 Congo Rec. H 8, p. 790 (édition quotidienne du
20 octobre 1987) (déclaration du représentant Burton); 133 Congo Rec. S 9, p. 627
et 628 (édition quotidienne du 10 juillet 1987) (déclaration du sénateur Grassley);
133 Congo Rec. S 6, p. 449 et 450 (édition quotidienne du 14 mai 1987) (déclaration
du sénateur D'Amato); id. S 6, p. 449 (déclaration du sénateur Dole). Cette
méconnaissance semble, en fait avoir persisté après le vote de l'Anti-Terrorism Act
et même pendant la présente instance. [Voir par exemple : 134 Congo Rec. S 3,
p. 113 (édition quotidienne du 25 mars 1988) (déclaration d~ sénateur D'Amato);
134 Congo Rec. S l, p. 997 (édition quotidienne du 4 mars 1988) (déclaration du
sénateur Grassley).]
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C. Maintien de la validité de l'Anti-Terrorism Act

Nous venons de conclure que l'~nti-TerrorismAct ne s'appliquait pas à la
Mission de l'OLP auprès de l'Organisation des Nations Unies. La validité générale
de cette loi ne s'en trouve cependant pas affectée. Elle continue d'avoir un effet
largement restrictif sur les activités de l'OLP sur le territoire des Etats-Unis
et, selon les modalités de son application, pourrait effectivement faire pièce à
toute activité de l'OLP aux Etats-Unis, si ce n'est aux activités de la Mission
auprès de l'ONU. Nous ne pouvons accepter la suggestion de la défense tendant à ce
que l'Anti-Terrorism Act soit déclarée nulle. Les tribunaux fédéraux sont tenus
d'éviter de se prononcer sur l'inconstitutionnalité éventuelle d'une loi, sauf si
cela est strictement n~cessaire. Voir Rescue Àrmy v. Municipal Court of the City
of Los Angeles, 331 U.S. 549, p. 568 à 572 (1947). Etant donné l'interprétation
que nous donnons de l'Anti-Terrorism Act, cela peut très bien être évité en
l'espèce. On trouvera dans les attendus de l'affaire Mendelsohn v. Meese une
analyse de la façon dont le Premier amendement à la Constitution et le Bill of
Attainder (article premier, par. 9, alinéa 3) guident notre interprétation de cette
loi.
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VI

Conclusions

Rien dans l'Anti-Terrorism Act ne rend obligatoire la fermeture de la Mission
d'observation permanente de l'OLP auprès de l'Organisation des Nations Unies et ne
fait obstacle à la poursuite de l'exercice de ses fonctions en qualité
d'observateur permanent auprès de l'Organisation des Nations Unies. La Mission de
l'OLP est l'invitée de l'Organisation des Nations Unies au titre de l'Accord de
Siège, et son statut est protégé par ledit Accord. Les Etats-Unis demeurent liés
par l'Accord de Siège sur lequel l'Anti-Terrorism Act n'a pas prééminence, mais
cette loi demeure valable en tant que loi de portée générale.

Nous remercions les juristes qui se sont occupés de cette affaire, en
particulier ceux qui ont représenté les amici curiae, de leur dévouement et du
concours qu'ils ont prêté au Tribunal de céans.

La demande de débouté pour défaut de compétence ratione personae présentée par
les défendeurs est rejetée.

La demande de débouté pour défaut de compétence ratione materiae présentée par
les défendeurs est rejetée.

La demande de débouté pour défaut de qualité pour agir présentée par les
défendeurs, demande pour laquelle aucune conclusion écrite n'a été déposée, est
rejetée.

La demande de débouté pour défaut de grief pouvant donner lieu à réparation
présentée par M. Mansour est considérée, conformément à l'article 12 b) du Code
fédéral de procédure civile, comme une demande de summary judgment (art. 56 du Code
fédéral de procédure civile), et il y est fait droit.

La demande de summary juè1IDent présentée par les Etats-Unis est rejetée, et il
est prononcé en faveur des défendeurs un summary judgment sur le fond.

IL EN EST AINSI ORDONNE :

Edmund L. Palmieri

Juge de district

Fait à New York (Etat de New York)
le 29 juin 1988
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TITRE 22 DU CODE DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE (AFFAIRES ETRANGERES)

CHAPITRE 61 : LUTTE CONTRE LE TERRORISME - OLP

5201 : EXPOSE DES MOTIFS; CONCLUSIONS

a) EXPOSE DES MOTIFS - Le Congrès CQnstate

1) Qu'en 1985, le terrorisme au Moyen-Orient a représenté 60 % du
terrorisme international;

2)

OLP) est
paquebot
de l'OLP

Que l'Organisation de libération de la Palestine (ci-après dénommée
directement responsable d'l meurtre d'un citoyen américain sur le
de croisière Achile Lauro en 1985 et qu'un membre du Comité exécutif
a été inculpé, aux Etats-Unis, du meurtre de ce citoyen américain;

3) Que le chef de l'OLP a été impliqué dans le meurtre d'un ambassadeur
américain à l'étranger;

4) Que l'OLP et ses groupes constitutifs ont revendiqué les meurtres de
douzaines de citoyens américains à l'étranger ou y ont été impliqués;

5) Que la charte de l'OLP stipule expressément que "la lutte armée est
la seule voie pour la libération ~e la Palestine; c'est donc une stratégie
globale et non pas une simple tactique";

6) Qu'en avril 1987, l'OLP a réaffirmé, lors de la réunion du Conseil
national palestinien, qu'elle poursuivait la lutte armée sous toutes ses
formes;

7) Que l'attorney général a déclaré que "plusieurs éléments de
l'Organisation de libération de la P? 3tine e~ de ses groupes alliés et
affiliés sont au coeur de la terre' internationale".

b) CONCLUSIONS - En conséquence, le Congrès décide que l'OLP et ses groupes
affiliés forment une organisation terroriste et font peser une menace sur les
intérêts des Etats-Unis et de ses alJiés et sur le droit international et ne
devraient pas avoir l'autorisation d'opérer aux Etats-Unis.

5202 : INTERDICTIONS CONCERNANT L'OLP

Il est illégal, si le but est de servir les intérêts de l'Organisation dp.
libération de la Palestine ou de l'un quelconque de ses groupes constitutifs ou Oe
leurs successeurs ou de leurs agents, à compter de l'entrée en vigueur du présent
titre [21 mars 1988] :

1) De recevoir une chose de valeur sauf des documents d'information de
l'OLP ou de l'un quelconque de ses groupes constitutifs, de leurs successeurs
ou de leurs agents;

1 . ..
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2) De dépenser des fonds provenant de l'OLP ou de l'un quelcongue de
ses groupes constitutifs ou de leurs successeurs ou de leurs agents; ou

3) Nonobstant toute disposition légale contraire, d'établir ou de
maintenir un bureau, un siège, des locaux ou toute autre instal1aticn ou
établissement dans les limites de la juridiction des Etats·-Uni.;:;, su': ordre de
l'~ganisation de libération de la Palestine ou de l'un quelconq~e de ses
groupes constitutifs ou de leurs successeurs ou de leurs agents ou avec des
fonds en prov~nant.

5203 : APPLICATION

a) ATTORNEY GENERAL - L'attorney général prend les mesures et engage les
procédures nécessaires pou~ donner effet aux décisions et dispositions du présent
titre.

b) REPARATION - Tout tribunal de district des Etats-Unis dans le ressort
duquel se produit une violation du préstmt chapitre est habilité sur demande en
réparation soumise par l'attorney général, à délivrer ulle ':.njonctio:n ou toute autre
ordonnance en équité qu'il juge nécessaire pour assurer. l'applic?ti0D des
dispositions du présent chapitre.
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21 avril 1988

A TOUS LES CONSEILS

Objet : Etats-Unis c. Organisation de libération de la Palestine
et consorts, 88 Civ. 1962 (ELP);

Mendelsohn et Gonsors c. Meese, 88 Civ. ~OOS (ELP).

Messieurs,

Afin que nous puissions nous acquitter avec diligence de nos tâches
respectives afférentes au règlement de ces deux affaires, je vous serais
reconnaissant de bien vouloir me faire parvenir :

1. ~outes les déclarations officielles du Département d'Etat et d~

Dépar~ement de la justice au sujet de l'interprétation et de la
const~tutionnalité de l'Anti-Terrorism Act de 1987, qui forme le titre X
du Foreign Relations Authorization Act for Fiscal Years 1988-89
[Pub. L. 100-204, 1001 à 100S; 101 Stat. 1331, 1406 et 1407;
22 U.S.C.A., 5201 à 5203 West Supp. 1988)];

2. Toutes les pièces disponibles permettant d'établir l'intention du Congrès
au sujet de l'Anti-Terrorism Act de 1987, qui forme le titre X du Foreign
Relations Authorization Act for Fiscal Years 1988-89.

Soucieux d'éviter tout effort inutile et d'obte~ir la totalité des
déclarations et pi~ces susmentionnées, je propose ~ue les représentants du
Gouvernement commencent par rassembler cette documentation et la mettent à la
disposition de la défens~ ?o~r qu'elle l'examine et la complète éventuellement
avant de la soumettre au Tribunal.

Je crois comprendre que l'Assistant United States Attorney, M. Richard Mark,
s'efforce actuellement de mettre au point avec les conseils un calendrier pour la
constitution des dossiers. Je souhaiterais être avisé en temps opportun des
résultats de ses démarches. Il importe néanmoins que ce calendrier ne retarde pas
l'exécution de la requête que je vous adresse, car la documentation demandée me
serait utile pour la poursuite de l'étude de ces affaires.

Veuillez agréer, Messieurs, les assurances de ma haute considéîation.

(Signé) Edmund L. Palmieri

United States District Judge

Copie à Rudolph W. Guiliani,
United States Attorney

Richard Mark, Assistant United States Attorney
One St. Andrew's Plaza
New York, New York 10007
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Leonard B. Boudin
Rabinowitz. Boudin~ Standard. Krlnsky & Liebe~an

740 Broadway at Astor Place
New York. New York 10003-9518

Keith Highet
Joseph D. Pizzurro
Curtis. Mallet-Prevost. Colt & Mosl.
101 Park Avenue
New York. New York 10178-0061
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